
Page 1 sur 2 

FORMATION 
 

DÉMARCHE DE PRÉVENTION DES RISQUES CHIMIQUES 

MANIPULATION DE SEIRICH 

 
2,5 jours - 16 
heures  

07 au 09 octobre 2026 
 

10 à 20 stagiaires 
 
1 200 € TTC/pers. 

 

Lieu de formation PARIS 

 

Intervenants M. Michel JUAN (ingénieur HSCT, APHP Paris) 

 Dr Muriel MICHEL (médecin du travail, MTPH CHICAS-Gap Sisteron) 
  

Objectifs 

À l’issue de la formation, les participants seront en capacité de : 

● Identifier les agents chimiques dangereux et comprendre les mécanismes de toxicité associés. 

● Évaluer l’exposition des travailleurs aux agents chimiques dans différentes situations de travail. 

● Interpréter les Fiches de Données de Sécurité (FDS) pour repérer les dangers et mieux prévenir les risques. 

● Utiliser l’outil SEIRICH pour évaluer les risques chimiques au poste de travail et prioriser les actions à mettre en 

œuvre. 

● Élaborer un plan d’action de prévention adapté au contexte de leur structure. 

● Mettre en œuvre une démarche de formation et d’information du personnel exposé aux risques chimiques. 

● Participer activement à l’élaboration et à la mise en œuvre de plans de prévention dans le cadre d’une 

démarche concertée. 

 

Publics concernés 

● Médecins du travail  
● Infirmiers en santé au travail 
● Préventeurs  

Pré-requis 
 

● Ordinateur portable équipé 
● Télécharger au préalable le logiciel SEIRICH 

(uniquement disponible pour Windows)

 

Modalités pédagogiques 

● Apports théoriques 
● Études de cas cliniques et mises en situation 
● Mise en commun et apports de l’expert sur les 

conduites à tenir 

● Sessions de questions-réponses 

Évaluation et suivi 

● Recueil des attentes des participants : 
questionnaire au préalable et tour de table  

● Pré et post test  
● Correction et d’analyse des pré test et post test 
● Evaluation de satisfaction 
● Remise d’une attestation d’acquisition des 

compétences 

• 3 mois après la formation : évaluation à froid 
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Programme 

 
Cette formation répond au contenu de l’article 1 de l’arrêté du 30/01/2023 relatif aux modalités d’organisation et 

d’évaluation de la formation spécifique des infirmiers de santé au travail : 

- point 2 « La connaissance des risques et pathologies professionnelle et les moyens de les prévenir » = 16h 

 

Mercredi 9h00-12h00 (M. Michel JUAN et Dr Muriel MICHEL) 

9h - 10h ● Accueil 

● Point sur les attentes des participants (questionnaire préalable) 

● Pré test 

10h - 10h15 Pause 

10h15 - 11h  ● Définir un agent chimique 

● Définir un agent chimique dangereux 

11h - 12h ● Quelques principes de mécanismes d’actions des toxiques 

12h - 13h30  Pause repas libre 

 

Mercredi 13h30 - 16h30 (M. Michel JUAN et Dr Muriel MICHEL) 

 

13h30 - 14h30 ● Mesurer l’exposition des travailleurs aux agents chimiques 

14h30 - 16h30 ● Identifier les dangers à partir des Fiches de Données de Sécurité (FDS) 

 

Jeudi 9h00 - 12h00 (M. Michel JUAN et Dr Muriel MICHEL) 

 

9h - 10h15 ● Evaluer et hiérarchiser les risques  

10h15 - 10h30  Pause 

10h30 - 12h ● Identifier les situations de travail à risque 

● Formation information risque chimique/ notices de poste 

12h - 13h30 Pause repas libre 

 

Jeudi 13h30 - 16h30 (M. Michel JUAN et Dr Muriel MICHEL) 

 

13h30 - 16h30 ● Les outils d’aide à l’évaluation du risque chimique : manipulation de 

SEIRICH 

● Distribution de FDS pour mise en œuvre et préparation d’un plan d’action 

 

Vendredi  9h00 0 12h00 (M. Michel JUAN et Dr Muriel MICHEL) 

 

9h - 10h30  ● Plan de prévention : commentaires, mise en œuvre 

10h30 - 10h45 Pause 

10h45 – 12h ● Bilan formation 

● Post test 

● Réponses aux attentes 

● Transmission des données support 

● Evaluation de la formation 

 


